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CHAPITRE TROISIÈME.
DES ÉTATS-CENÉRAUX.

Section première.
De la composition des Etats- Généraux.

Art. 70. Les Etats-Généraux représentent la nation.
Art. 71. Les Etats-Généraux sont formés dedeux Chambres.
Art. 72. Les membres de la Seconde Chambre sont élus par

"es collèges électoraux dans lesquels chaque province est divi-
sée, parles habitants néerlandais ayant atteint leur majorité,
étant en pleine jouissance de leurs droits civils et politiques et
payant en impôts directs une somme qui, conformément à la
localité, sera fixée par la loi électorale , ni au-dessous de 20
florins, ni au-dessus de 225 florins.

Les personnes ayant obtenu le grade de docteur dans une des
Universités néerlandaises, ne sont pas soumises à cette dernière
condition.

Art. 73. Le nombre des membres de la Seconde Chambre est
déterminé d'après le chiffre de la population, un membre par
■45,000 habitants.

La loi électorale détermine les autres dispositions relatives àl'exercice du droit électoral.
Art. 74. L'autre Chambre, qui porte le nom de Première

Chambre, ne compte pas plus de membres que la moitié du
nombre des membres composant la Seconde Chambre.

Ils doivent être âgés de quarante ans accomplis et payer en
contributions indirectes, non compris le droit depatente, une
somme qui, suivant la localité, ne sera pas moindre defl. 800
OU 1200florins.

Ils sont élus par les mêmes électeurs qui nommentles mem-
bres de la Seconde Chambre.

Section deuxième.
De la Seconde Chambre des Etats-Généraux.

Art. 75. Pour être éligible à la Seconde Chambre, il n'est
exigé d'autre condition que d'être Néerlandais, habitant da
royaume , ayant la pleine jouissancedes droits civils et politi-ques et âgé de trente ans accomplis.

Leçons électoral n'est pas exigé pour l'éligibilité.
Art. 76. Le membre qui serait élu dans plus d'un collège

électoral,ou serait nommé en même temps pour la seconde et la
première Chambre, déclare quelle est la nomination qu'il ac-
cepte.

Art. 77. Les membres de cette Chambre sont élus pour trois
ans.

La Chambre est renouvelée annuellement par tiers, confor-
mément au tableau qui sera dressé à cet effet.

Les membres sortants sont immédiatement réèligibles.
Art. 78. Les membres votent, chacun suivant son serinent et

sa conscience, sans mandat et sans en référer à ceux qui les ont
nommés.

Art* 79. A leur entrée en fonctions ils prêtent, chacun sui-
vant le rit de son culte, le serment qui suit :

» Je jure(promets) fidélité à la Loi-Fondamentale.
» Ainsi Dieu me soit enaide !

Art. 80. Le président de la Seconde Chambre est nommé par
'eRoi, pour la durée d'unesession, sur une liste triple que la
Chambre lui présente.

Art. 81. Les membres de cette Chambre reçoivent, en une
fois,pour le voyage et leretour à chaque session, une indemnité
de déplacementréglée par la loi, en raison des distances.

Ils reçoivent dep!us,pour frais deséjour.une somme de 2000
florins par an.

Cette indemnité pendant la durée de la session ne sera pas
touchéepar les membres qui auront été absents pendant la du-
rée de la session.

Section troisième.
De la première Chambre des Etats-Généraux.

Art. 82. Les membres de la Première Chambre sont éluspour
trois ans, comme ceux de la Seconde Chambre.

L'art, 77 leur est applicable.. A leur entrée en fonctions, ils prêtent, entre les mains du
Roi, le serment prescrit pour les membres de la Seconde
Chambre.

Ils reçoivent une indemnité pour frais de voyage à régler
par la loi.

Art. 83. Le président de la Première Chambre est nommé
par le Roi, pour la durée d'une session, sur une liste triple que
la Chambre lui présente.

Section quatrieme.
Dispositions communes aux deux Chambres.

Art. 84. On ne peut être, en même temps, membres des deux
Chambres.

Art. 85. Les chefs des départements d'administration gé-
nérale ont séance dans les deux Chambres et ont voix délibé-
fative.

Ils donnent aux Chambres, soit verbalement, soit par écrit,
"es renseignements demandés dont la communication, par

(») Voir le Jourual de La Haxje d'hier.

suite des articles 53 et 54, n'est pas jugéecontraire aux intérêts
et à la sûreté du royaume.

Ils peuvent, à cet effet, être invités par les Chambres à êtro
présents à leur séance.

Art. 86. Les membres des Etats-Généraux ne peuvent être
en mémo temps chefs des départements d'administration gé-
nérale, ni membres ou procureur-général do la Haute Cour, ni
membres de la Chambre dps Comptes, ni commissaires du Roi
dans les provinces, ni militaires en service actif au-dessous du
rang d'officier supérieur.

Les ecclésiastiques ne peuvent être élus membres des Etats-
Généraux.

Les fonctionnaires qui président les collèges électoraux, ne
sont point éligiblos dans le res-ort du district où ils président.

Art. 87. Les membres des Chambres ne peuvent être pour-
suivis en justice pour les opinions qu'ils aurontémises dans
l'assemblée.

Art 88. Chaque Chambre vérifie lespouvoirs de ses membres
et jugeles contestations qui s'élèvent à ce sujet.

Art. 89. Chaque Chambre iiommo son greffier en dehors do
son sein.

Art. 90. Les Etats-Généraux s'assemblent au moins une fois
par an. La session ordinaire commence le troisième lundi du
mois d'octobre.

Le Roi les convoque extraordinaireinent, quand il le juge d
propos.

Art. 91. Les séances des deux Chambres, ainsi que celles des
deux Chambres réunies, sont publiques.

La Chambre se forme néanmoins en comité, lorsque le dixiè-
me des membres présents le demande ou que le président le
jugeconvenable.

L'assemblée décide s'il sera délibéré en comité.
Il peut être pris dans le comité des résolutions sur des objets

qui y ont été traités.
Art. 92. Si, au décès du Roi, les Etats-Généraux ne sont pas

réunis, ils s'assemblent sans convocation préalable.
Cette séance extraordinaire est ouverte le quinzième jour

après le décès.
Art. 93. La session des Etats-Généraux est ouverte dans une

séance des deux Chambres réunies , par le Roi ou lescommis-saires; elle est close de la même manière, quand le Roi juge
que l'intérêt du royaume n'en exige pas la continuation.

La session ordinairesera de vingt joursau moins, si le Roi ne
fait point usage de la prérogative mentionnée à l'art 66.

Art. 9-4. En cas de dissolution d'uneou desdeux Chambres,
le Roi clôt la session des Etals-Crénóraux ot les convoque de
nouveau avant le délai de deux mois.

Art. 95. Les Chambres nepeuvent, ni séparément ni enséan-
ce réunie, délibérer et prendre une résolution, si plus de la
moitié de ses membres ne se trouve poiht réunie.

Art. 96. Touterésolution est prise à la majorité absolue des
suffrages.

En casde partage des suffrages, on ajourne à la séance pro-
chaine la résolution qui doit être prise.

Dans cette séance, ainsi que dans celle d'une assemblée en
nombre complet, en cas de partage des suffrages, la proposition
est considérée comme n'ayant pas été acceptée.

Art. 97. Les membres des Elats Généraux votent sur toutes
les questions parappel nominal et à haute voix. Les élections et
les propositions decandidats se font seules au scrutin secret.

Section cinquieme.
Du pouvoir législatif.

Art. 98. Le pouvoir législatif est exercé concurremment par
le Roi et les Etats-Généraux.

Art. 99. Le Roi adresse à la Seconde Chambre les proposi-
tions, soitde projet de loi,soit de toute attire nature,par un mes-
sage qui en contient les motifs, ou par des commissaires.

Art. 100. La Chambre nedélibèreen assemblée générale sur
aucune proposition du Roi, qu'après l'avoir examinée dans les
différentes sections dans lesquelles tous les membres de la
Chambre se partagent, et qui sont renouvelées périodiquement
par la voie du sort.

Art. 101. Si la Seconde Chambre adopte une proposition,
soit telle qu'elle lui a été faite, soitavecamendement, elle l'en-
voie à la Première Chambre.

Art. 102. La Première Chambre, en se conformant aux dis-
positions de l'art. 100, examine la proposition telle qu'elle a
été adoptée par la Seconde Chambre.

La Première Chambre donne connaissance de sa décision an
Roi et à la Seconde Chambre qui, si elle croit ne pouvoir pas
adopter une proposition royale, en donne également connais-
sance au Roi.

Art. 103. Les Etats-Généraux ont le droit de proposer des
projets de loi au Roi.Art. 104. Le droit de provoquer une délibération des Eiats-
Généraux sur une proposition à faire au Roi appartient exclu-
sivement aux membres de la Seconde Chambre. Elle l'examine
dans la forme prescrite pour les projets de loi,et,après adoption,
la transmet à la Première Chambre.

Art. 105. En cas d'approbation, la Première Chambre, après
en avoir délibéré de la manière ordinaire, l'adresse, de la part
des Etats-Généraux, au Roi, avec supplique fe vouloir y don-
ner la sanction royale.

Si laPremière Chambre n'approuve pas la proposition, elle
en donneconnaissance à la Seconde Chambre.

Art. 106. Toutes autres propositions que celles de projet de
loi , peuvent être faites au Roi séparément par chacune des
Chambres des Etats-Généraux.

Art. 107. Le Roi fait savoir auxEtats-Généraux sous le plus

bref délai possible s'il accepte ou rejette le projet de loi qu'ilsont adopte. «* i i

Art 108 Les projets de loi adoptés par le Roi et les DeuxChambres des Liais Généraux, deviennent lois du royaume etJ sont promulgués par le Roi.I Art. 109. La loi règle l'époque à laquelle les lois doivent êlre, promulguées, leur mode de promulgation et le terme après le-quel elles deviennent obligatoires.Dans la formule de promulgation à déterminer par la loi, ilest également fait mention du commun accord avec les Etats-Généraux.
Art. 110. A l'égard des dispositions générales relatives àI administration intérieure de l'Etat en Europe et de ses posses-

sions dans les autres parties du monde la loi détermine orale-ment leur mode de promulgation et l'époque à laquelle ellesdeviennentobligatoires.
Art. 111. U„e loi qui ne dit pas expressément qu'elle estegalementapplicable aux possessions d'outre-mer, est considé-rée comme ayantété faite uniquement pour le royaume eo Eu-rope.

Section sixième.
Du budget de l'Etat.

Art. 1 1 2. Les budgets des dépenses et desrecettes du royaume
sont arrêtés par la loi.

Art. 113. La Seconde Chambre reçoit chaque année, delàpart du Roi, dans la session ordinaire, le projet de ces budgets,du moins douze mois avant le commencement de l'année à la-quelle ces budgets sont applicables.
Art. 114. Aucun chapitre du budget des dépenses ne peutembrasser d'autres dépenses que celles relatives à un seul dé-

partement d'administration générale.
Chaque chapitre est divisé en un ou plusieurs projets de loi.Art. 115. Une loi du budget des dépenses n'a d'effet qu'aprèsqu'on a déterminé les moyens d'y faire face.
Art. 116. II est rendu compte aux Etats-Généraux, d'aprèsle mode à fixer par la loi, des revenus de l'Etat et des dépenses.

CHAPITRE QUATRIEME.
Des Etats-Provinciaux et des administrations communales.

Section première.
De lacomposition des Etats-Provinciaux.

Art. 117. Les membres des Etats-provinciaux, sont éluschaque fois pour trois ans, par les habitants.d'après le mode de
terminé par la loi.

Les Etats sont renouvelés annuellement partiers.
Art. 118. On ne peut être en même temps membre des Etatsde plus d'une province.
Art. 119. Les membres desEtats-Provinciaux prêtent, avant

d'entrer en fonctions, chacun d'après le rit de son culte, le
serment suivant :

<t Je jure(promets) fidélité à la Loi-Fondamentale et

au*

lois duroyaume.
» Ainsi Dieu mesoit en aide! »

Art. 120. Les Etats des provinces, s'assemblent par an au-
tant de fois que la loi l'aura déterminé, et en outre lorsqu'ils
sontconvoqués extraordinairement par le Roi.

Les séances sont publiques, en observant toutefois ce qui
est déterminé à l'art. 91 relativement aux séances des Chambres
des Etats-Généraux.

Art. 121. Les membres des Etats votent, chacun suivant son
sermentet sa conscience, sans mandat et sans en référer à
ceux qui les ont nommés.

Art. 122. Les règles prescrites par les articles 95-97, relati-
vement aux Chambres des Etats-Généraux, sont applicables au
mode de délibération et de vote dans lesEtats-Provinciaux.

Section deuxième.
Des attributionsdesEtats-Provinciaux.

Art. 123. Les Etats soumettent les frais de leur administra-tion, en tant que cette administration concerne l'Etat au Roi
qui, en cas d'approbation, les comprend dans le budget général
des dépenses de l'Etat.

Le budget des simples dépenses provinciales ou d'économieintérieure, fixé par les Etats, doit être soumis à l'approbation
du Roi.

Les impôts provinciaux pour couvrir ces dépenses proposées
au Roi par les Etats, doivent être autorisés par la loi.Art. 124. Les Etats sont chargés de l'exécution des lois et
des arrêtés royaux relatifs aux branches d'administration gé-
nérale intérieure que la loi désignera, ainsi que de toutes autres
lois dont le Roi juge à propos de les charger.

Art. 125. La loi attribue aux Etats l'administration et l'éco-
nomie intérieure de leur province.

Sauf les dispositions de l'art. 123, les ordonnances et règle-
ments que dans l'intérêt général de la province les Etats jugent
nécessaires ou utiles,doivent êtresoumis à l'approbation duRoi.

Art. 126. Les Etats concilient les différends des autorités lo-
cales.S'il-s nepeuventy parvenir,et qu'il s'agisse d'unequestion
d'administration, ils la soumettent à la décision du Roi.

Art. 127. Lepouvoirdußoidesuspendreouannulerlesactes
desEtats-Provinciaux qui seraient contraires aux lois et à l'in-
térêt général, sera déterminé parla loi.

Art. 128. Les Etats peuvent appuyer les intérêts de leurs
provinces et de leurs administrés près du Roi et des Etats-
Généraux.

Art. 129. Les Etats nomment dans leur sein une députation
chargée, d'après lesrèglements à déterminer par les lois, tant
pendant la durée de leurs sessions, que lorsqu'ils ne sont pas
réunis, de tout ce qui appartient à l'administration journalière
et à l'exécution des lois générales.



Art. 130. Le Roi nomme dans chaque province des commis-
saires, chargés de surveiller les actes des Etats-Provinciaux et
de faire exécuter les arrêtés royaux.

Ces commissaires président l'assemblée des Etats et celle de
la députationdes Elats, et ont voix délibèralive.

Section troisième.
Des administrations locales.

Art. 131. La composition, l'organisation et la compétence
des administrations locales, après avoir pris l'avis des Etats-
provinciaux, sont déterminées par la loi, en se conformant
toutefois aux dispositions suivantes.

Art. 132. Chaquecommune a, en tète de son administration,
un conseil, dont les membres sontchoisis pour un nombre d'an-
nées déterminé par les habitants, suivant le mode à indiquer
par la loi.

La loi peut ordonner que le président du conseil communal
soit nommé par le Roi

Art. 133. Le conseil est chargé de l'administration et de l'é-
conomie intérieure de la commune. Les dispositions de l'art.
127sont applicables aux ordonnances que le conseil fait à ce
sujet et qu'il doit communiquer aux Etats-provinciaux.

Art. 134. Les arrêtés des administrations locales, qui ont
rappoi t à l'administration des biens communaux et à tels autres
actes de droit civil indiqués par la loi , ainsi que les budgets do
recettes et de dépenses, doivent être soumis à l'approbation

*;s

Etats-Provinciaux.
Art. 135. L'arrêté d'une administration locale concernant

l'établissement d'une charge communale doit être soumis aux
Etats-Provinciaux qui, après examen, en font rapport au Roi;
sans l'approbation duquel aucun impôt communal ne peut être
introduit.

La loi établit les règles générales à l'égard des charges com-
munales.

Art. 136. La loi régie également l'apurement des comptes à
rendre par les administrations locales.

Art. 137. Les administrations locales peuvent appuyer les
intérêts de leurs administrés près du Roi et des Etats de leur

CHAPITRE CINQUIÈME.

Section Première.

DE LA

JUSTICE.

Dispositions- générales.
Ari. 138.La justiceest rendue, dans toute l'étendu du royau-

me , au nom du Roi.
Art. 139. Il y a pour tout le royaume un même code civil ,

pénal , decommerce, de procédure civile et criminelle et d'or-
ganisation du pouvoirjudiciaire.

La loi règle également la juridiction sur les militaires.
Elle rè"le aussi la judicatiire sur les contestations et les con-

traventions en matière d'impôts.
Art. 140. Personne ne peut être privé de sa propriété que

pour cause d'utilité publique, à déterminer chaque fois par la
loi et moyennant une indemnité préalable.

Une loi générale détermine lescas, où, dans l'intérêt de la
construction de forteresses, de la construction , la réparation
ou l'entretien des digues , la règle précédente qui exige pour
chaque expropriation une déclaration spéciale d'utilité publi-
queet une indemnité préalable , souffre exception. Ni la règle
relative ;i une déclaration préalable par la loi qu'il y a lieu à
exproprier pour cause d'utilité publique, ni celle qui exige une
indemnité préalable, ne peuvent êlre invoquées en cas de
guerre, d'incendie ou inondations, lorsqu'il y a urgenceà une
prise de possession immédiate ; sauf toutefois le droit à une
indemnité.

Art. 141. Les contestations qui ont pour objet la propriété
et les droits qui en dérivent, des créances ou des droits civils,
sont exclusivement du ressort des tribunaux, auxquels appar-
tient également, sauf les exceptions à déterminerpar la loi, la
décision des contestations au sujet des droits politiques.

Art. 142. Le pouvoir judiciaire est exclusivement exercé par
les tribunaux établis par la loi.

Art. 143. Personnelle peut être distrait, contre son gré, du
jugeque la loi lui assigne. La loi règle de quelle manière seront
décidés les différents au sujet de la compétence du pouvoir ad-
ministratifet judiciaire.

Art. 144. Hors le cas de flagrant délit elles cas déterminés
par la loi pour les militaires, nul ne peut êlre arrêté qu'en ver-
tu de l'ordonnancedu juge, qui doit être motivée et signifiée à
la personne arrêtée au moment de l'arrestation, ou immédiate-
ment après.

La loi détermine la forme de cette ordonnance, ainsi que le
délai dans lequel tout prévenu doit être interrogé.

Art. 145. Si, dansdes circonstances extraordinaires, l'auto-
rité publique fait arrêter un habitant du royaume, celui par
l'ordre de qui l'arrestation aura été faite, sera tenu d'en don-
ner immédiatement connaissanceau juge du lieu, et de lui livrer
au plus tard dans les trois jours la personne arrêtée.

Les tribunaux criminels sont tenus de veiller, chacun dans
leur ressort, à la stricte exécution de cette disposition.

Art. 1-46. Il n'est premis à personne d'entrer dans le domi-
cile d'un habitant contre son gré, si ce n'est vertu de l'ordre
d'un fonctionnaire déclaré compétent à cet effet par la loi, et
en observant les formes établies par elle.

Art 147. Le secret des lettres confiées àla poste on à tout au-
tre service public de transport est inviolable,.! moinsque le juge,
dans les cas spécifiés par la loi, n'en ordonneautrement.

Art. 148. La confiscation desbiens appartenant au coupable
ne peul avoir lieu pour quelque crime quece soit.

Art. 149. Tous les jugementsdoivent indiquer les motifssur
lesquels ils s'appuient, et, en affaires criminelles, les articles de
la loi sur lesquels s'appuie la condamnation, et ils sont pronon-
cés en audiencepublique.

Section deuxième.
De la Haute-Cour et des Tribunaux.

Art. 150. H y a pour tout leroyaume une cour de Justine su-
prême qui porte le nom de Haute-Cour, et dont les membres sont
choisis par leRoi, autant quepossible, dans toutes les provinces.

Art. 151. Les membres des Etats-Généraux, les chefs des
départements d'administration générale, les gouverneurs-gé-
néraux ou hauts fonctionnaires investis sous un autre nom d'un
pouvoir égal dans les colonies ou les possessions du royaume

dans les autres parties du monde, les membres du conseil d'Etat
et lescommissaires du Roi dansles provinces, sont justiciables
de la Haute-Cour pour tous délits commis dans l'excercice de
leurs fonctions, sur la poursuite intentée de la part du Roi, ou
par la Seconde Chambre.

Art. 152. La loi désigneles autresfonctionnaires et membres
de hauts-collèges qui sont justiciables delà Haute-Cour pour
tous délits commis dans l'exercicede leurs fonctions.

Art. 153. Les actions dirigées contre le Roi, les membres de
sa maison et l'Etat,doivent èlrt; intenlèesdevant la Haute-Cour.
Sont exceptées les actions réelles, qui sont portées devant les
juges ordinaires.

Art. 154. La Haute-Cour surveillel'administration de la ju-
stice dans toute l'étendue du royaume. Elle veille à ce que les
cours et tribunaux fassent une juste application des lois : elle
annuité leurs actes et jugements qui y sont contraires, le tout
en conformité aux attributions qui lui sont données à cet effet
parla loi.

Art. 155. Les membres de la Haute-Cour.des cours de justice
s'il y en a , des tribunaux de première instance et les chefs du
ministère publie près ces collèges, sont nommés à vie.

Tous ces jugeset officiers ministériels et ceux qui sont nom-
més pour un certain temps, peuvent être démis ou privés do
leur place par sentencedu juge, dans des cas à déterminerpar
la loi. Ils peuvent, sur leur demande, être démissionnes par le
Roi.

ChapitreSixieme.
Du Culte.

Art. 156. Chacun professe ses opinions religieuses avec une
complète liberté. i

Art. 157. Protection égale est accordée à toutes les com-
munions religieuses du royaume.

Art. 158. Tous les habitants, sans distinction de croyance
religieuse, jouissent des mêmes droits civils et politiques, et
sont habiles à toutes dignités et emplois quelconques.

Art. 159. L'exercice public de tout culte religieux est per-
mis, pourvu qu'il nesoit pas dans le cas de troubler l'ordre et la
paix publique.

Art. 160 Les traitements, pensions et autresrevenus de quel-
que nature que ce soit, dont jouissaient eu 1814 les différents
cultes et leurs ministres, leur sont garantis.

Il pourra être alloué un traitement aux ministres qui n'en
ont point touché jusqu'ici, ou un supplément à ceux dont le
traitement est insuffisant.

Art. 161. Le Roi veille àce que tous les cultes se contiennent
dans l'obéissance qu'ils doivent aux lois de l'Etat.

Art. 162. Les communions religieuses ont le libre choix de
leurs ministres, le droit de correspondre avec leurs chefs, et de
publier los mandements de l'église, sauf la responsabilité dé-
terminée parle Codepénal.

CHAPITRE SEPTIEME.
DesFinances.

Art. 163. Aucune imposition ne peut êlre établie au profit
du trésor publie, qu'en vertu d'une loi,

Art. 164. Il ne peut être accordé aucun privilège en matière
de contributions.

Art. 165. L'exécution des engagements de l'Etat envers ses
créanciers est garantie.

Art. 166. La lui règle le poids et le tiire des monnaies ; elle
en détermine la valeur.

Art. 167. Un collège, sous le nom de conseillers et maitres-
généraux des monnaies, dirigeet surveille tout ce qui concerne
la monnaie,en se conformantauxiiistructionsqui leur sont don-
nées par la loi.

Art. 168. Il ya, pour tout le royaume, une chambre des
Comptes, dont les attributions sont réglées par la loi.

Elle est particulièrement chargée d'apurer les chiffres du
comptequi, conformément à l'art. 116, doit êlre présenté
aux Etats-Généraux.

Le Roi nomme aux places vacantes sur une liste triple que
lui présente la Seconde Chambre des Etats Généraux.

L'art. 154 est applicable aux membres de la Chambre des
Comptes dont le traitement est réglé par la loi.

DE LA DÉFENSE DE L'ÉTAT.
CHAPITRE HUITIÈME.

Art. 169. Un des premiers devoirs des habitants du royaume
est deporter les armes pour le maintien de l'indépendance et la
défense de l'Etat.

Art. 170. Des troupes étrangères ne peuvent être enrôlées
au service du royaume que du commun accord du Roi et des
Etats-Généraux.

Art. 171. Il y a une milice nationaleformés autant que pos-
sible, par enrôlement volontaire, de la matière déterminée par
la loi, pour servir soit sur terre, soit sur mer.

Art. 172. A défaut d'un nombre suffisant d'enrôlésvolon-
taires, la milice estcomplétée par la voie du sortparmi les habi-
tants qui, au premier janvier de chaque année, auront atteint
leur vingtième année.

Art. 173. Ceux qui ont été ainsi incorporés dans la milice
de terre, sont, en temps de paix, licenciés après cinq années
de service.

En cas de guerre, une loi qui doit êtrerenouvelée annuelle-
ment, peut les astreindre à un plus long service.

Art. 174. Dansles temps ordinaires, la milice de terre est
exercée tous les ans pendant six semaines au plus.

Le Roi peut tenirréunis une partie des miliciens à déterminer
par la loi.

Art. 175. En cas de guerre ou dans d'autres circonstances
extraordinaires, le Roi peut réunir la milice entière.

Le Roi convoque en même temps les Etats-Généraux , afin
qu'une loi ordonne s'il est nécessaire que la milice reste
réunie.

Art. 176. Les miliciens de l'armée de terre ne peuvent être
envoyés dans les possessions d'outre-mer que de leur consen-
tement.

Art. 177. L'obligation de servir sur mer sera régléeparla
loi sur la milice.

Art. 178. Toutes les dépenses relatives aux armées de l'Etat
sont supportées par le trésor public.

Le logement et la nourriture desgensdeguerre.les transports
ou les prestations de quelque nature qu'elles soient, à faire aux
troupes duRoi ou auxforteresses, ne peuvent êtremis à lacharge

d'un ou de plusieurs habitants, d'une ou de plusieurs com-
munes.

Si, par des circonstances imprévues, de semblables presta-
tions ou transports sont exiges desindividiisou des comniwies,
l'Etat en lient compte, et leur paye une indemnité, d'après le
tarif fixé par les règlements.

La loi règle les exceptions pour le temps de guerre.
Art. 179. Dans les communes il y a des gar les communales

qui sont employées au inainlien de la tranquillité publique.
Elles peuvent êire employées, en cas de danger ou de guerr -,

pour la défense de la patrie.
Art. 180. Le nombre et l'organisation de la milice, ainsi q'io

des gardes communales, sont réglés par la loi.
CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA DIRECTION DES EAUX, PONTS ET CHAUSSÉES.

Art. 181. Le Roi a la surveillance suprême des ouvrageshy-
drauliques, ponts et chaussées, sans distinction, si la dépense
se fait par le trésor publie ou de toute autre manière.

Art. 182. La loi règle la direction générale et particulière
du Waterstaat dans toute l'étendue prescrite.

DE L'INSTRUCTION

PUBLIQUE

ET DES ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE.
CHAPITRE DIXIEMK.

Art. 183. L'organisation de l'instruction publique est ré-
glée par la loi, en respectant chaque opinion religieuse.

L'enscignempiit est libre , sauf l'examen sur la capacité des
instituteurs et la surveillance à exercer par l'autorité; ces ob-
jets seront réglés par la loi.

Le Roi fait rendre tous les ans aux Etals-Généraux compte
détaillé de l'état des écoles supérieures, moyennes et infé-
rieures.

Art. 184. Les administrations de bienfaisance forment un
objet constant des soins du gouvernementet sont réglées par la
loi. Il en est également rendu aux Etats-Généraux un compto
annuel et détaillé.

CHAPITRE ONZIEME.
Des changements et additions.

Art. 185. Si l'expérience faisait connaître que des change-
ments ou desadditions à la Loi-Fondamentale sont nécessaires
une loi les désignera aiec précision, en môme temps qu'elle
déclarera cette nécessité.

Art. 186. Lors de la promulgation de celteloi, qui fixe en
même temps l'époque de nouvelles élections pour la seconde
Chambre en nombre double, les deux Chambres sont dissoutes.

Art. 187. Les Chambres nouvellement élues se réunissent
en séance commune pour délibérer sur les changements pro-
posés par la loi.

L'assemblée ne peut prendre de résolution sur ces proposi-
tions, si deux tiers de ses membres ne sont présents.

Les résolutions sont prises à la majorité de trois quarts des
membres présents. Elles doivent accepter ou rejeter entière-
ment ou en partie les propositions telles qu'elles ont été faites.

Pour le reste, on observe ce qui a été prescrit pour la con-
fection des lois, bien entendu que les dispositions de l'art. 100,
relatives à chacune des deux Chambres séparées, sont appli-
cables à l'assemblée des deux Chambresréunies.

Art. 188. Après l'adoption ou le rejet des changements dans
la Loi-Fondamentale , les deux chambres sont dissoutes et de
nouvelles élections sont immédiatement ordonnées.

Art. 189. Aucun changement à la Loi-Fondamentale ou à
l'ordre de succession ne peut être l'ait pendant unerégence.

Art. 190. Les changements ou additions arrêtés par le Roi et
les Etats-Généraux sont joints à la Loi-Fondamentale et solen-
nellement promulgués.

Articles additionnels.
Art. 1. toutes les autorités actuellement existantes conti-

nuent;! subsisterjusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu en
vertu de in présente Loi-Fondamentale.

Toutes les lois, règlements et arrêtés qui, d'après les Lois-
Fondamentales, de 1815 et de 1840 sont maintenant en vigueur,
demeurentobligatoires jusqu'à l'introduction du nouvel ordro
constitutionnel.

Art. 2. Les droits féodaux concernant la proposition do
candidats ou la nomination du personnes, sont supprimés sans
donner lieu à indemnité.

La suppression des autresdroits féoiaux est réglée par la loi.
Art. 3. Les propositions.
1° De la loi relative au droitd'élection et à la nomination des

députés à la première et à la Seconde Chambre;
2*. De la loi concernant l'administration provinciale et mu-

nicipale;
3". De la loi relative à la suppression des droits féodaux ;
Auront lieu dans la première session des Etats-Généraux qui

suivra la promulgation des changements apportés à la Loi-
Fondamentale.

Les projets de loi concernant la responsabilité des ministres,
de la nouvelle organisation du pouvoir judiciaire, l'instruction
publique et les administrations de bienfaisance, seront pré-
sentés, s'il est possible, dans cette même session, et dans tous
les cas dans la session suivante au plus tard.

Art. 4. Cel article contient le règlement électoral provisoire.
(La suite à demain.)

La cour deBerlin a pris le deuil pour quinze jours à l'occa--
sion de la mort de S. A. R. le Prince Alexandre des Pays-Bas.

On se souvient que le Times du 10 de ce mois a publié une
correspondance de Rotterdam qui représentait la situation du
payssous un faux jour. Le 'limes du 18 publie une rétractation
complète; cette feuille dit que de nouvelles correspondances
reçues de Rotterdam l'ont pleinement convaincue qu'elle avait
été induite en erreur par le premier correspondant.

La société de sauvetage de Rotterdam vient de décerner au
pilote JeanRyken, du bâtiment néerlandais le Noordzee, la mé-
daille en argentet une gratification defl. 50 à partager parmi les
hommes de son équipage, en récompense de leur héroïque
conduite lors du naufrage du bâtiment danois la Catharina ,
dont ils ont sauvé une partie de l'équipage.



Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 20 avril.
A la Bourse de ce jour, les intégrales ont donné lieu à quel-

ques affaires, et l'aspect de ce fonds , ainsi que des autres fonds
hollandais, était en général plus favorable.

La plupart des fonds étrangers étaient également demandés
en hausse. Les affaires étaient surtout animées en fonds russes,
portugais et brésiliens.

Derniers cours à 5 heures. Holl. 2 1/2p. c. 39; Esp. Ard. à
510 liv. 6 7/8; 3 p. c. int. 15 1/4.

Les journaux de la Prusse orientale nous apprennent qu'à la
première nouvelle des événements de l'Ouest de l'Europe, la
▼ille de Moscou a offert au gouvernementun don gratuit de 50
millions de roubles, afin de le mettre le plus promptement pos-
sible en état do faire face à toutes les éventualités qui pour-
raient résulter deces événements.

L'empereur a permis la libreeutrée de tous les journaux qui
se publient à l'étranger. Toutes les nouvelles des journaux sur
les récents mouvements de l'Ouest circulent en pleine liberté
dans le public et ne servent qu'à fortifier l'opinion pour la dé-
fense de l'empire. Des voyageurs venant de St-Pétersbourg et
de Moscou assurent que l'empereurpeut chaque moment dégar-
nir les capitales de toutes les troupes qu'elles renferment et en-
voyer ces dernières à la frontière, sans avoir à redouter des dé-
monstrations de quelque part que ce soit. On prétend que l'en-
thousiasme est tel qu'on serait même prêta des sacrifices qui
dépasseraient de beaucoup ceux qui ont été faits à l'époquede
l'invasion française.

Nous avionsraison de nous méfier des nouvelles données par
les journaux français sur la guerredu Caucase. La Gazette uni-
verselle de Prusse publie aujourd'hui lo rapport de plusieurs
rencontres qui ont eu lieu entre les troupes russes et les mon-
tagnards; sur tous les points l'avantage est resté aux troupes
russes. Dans le Dagestan et sur la ligne descotes de la Mer-Noire
tout est dans la plus grande tranquillité.

Un journal français, la Patrie, annonce la prise de la forte-
resse de Peschiera par les troupes sardes. Le Journaldes Débats
se livre à ce sujet à de longs commentaires. Il s'étonnequecelle
place, qui en 1810résista si énergiquement aux armes de la ré-
publique française, soit tombée presque sans combattre entre
les.mains desPiémontais. Mais il parait que la nouvelle publiée
par la Patrie est inexacte. Du moitis est-il que les lettres d'lta-
lie qui nous sont parvenues aujourd'hui, ne la confirment nul-
lement.

Le courrier allemand , qui nous arrive au moment où nous
mettons sous presse, nous apporte les nouvelles officielles du
quartier-général du Jeld-rnaréchal Radetzki. Elles nous ap-
prennent que bien loin que les troupes piémontaises aient eu
l'avantage sur les troupes autrichiennes, ces dernièresau con-
traire ontremporté la victoire.

On nous écrit deBruxelles , 20 avril :
La Society générale a adressé le 17 avril la demande au gou-

vernement de pouvoir émettre , sous la garantie de ce dernier,
des billets de banque au montant de 20 millions de francs. On
disaitqu'en cas de refus la Société générale serait obligé de sus-
pendre ses payements. Il paraît que le gouvernement est disposé
àaccéder à la demande; mais, comme cette affaire est de la com-
pétence deschambres , il est probable qu'elle leur sera soumise
avant peu. On redoute une forte opposition.

Bourse de Bruxelles à 2 3/4 heures : 5 p. c. 60 ; 4 1/2 p. c.
55 ; 2 1/2 p. c. 30 1/4 ; ardoins 7 1/4.

Le Moniteur Universet de Paris annonce que les dépêches
' suivantes ont été écrites en français par la république de Venise
aux Etats de Russie, de Prusse, de Turquie, des Pays-Bas, de
Belgique, de la confédération suisse, du Danemark, de Suède,
de Norwcge, d'Espagne, de Portugal, du Brésil, de Bavière, de
Hanovre, d'Oldenbourg, aux villes libres deHambourg, de Brè-
me et deLubech:

« Une partie de l'ancien Etat de Venise vient de se constituer en répu-
blique. En nous empressant d'annoncer ce fait à , nous n'avons besoin
ni de le justifier ni de l'expliquer ; c'est l'histoire qui se chargera dcccrôle.
C'est par la modération de notre langage et de nos actes que nous aimons à
inaugurer la victoire. Dieu nous l'a rendue bien facile ; et cctle facilité
même doitnous inspirer un sentiment plus profond de nos devoirs. C'est
précisément dans le sentiment du devoirque nous espérons puiser notre

force ;c'estpar le respect do tous les droits que nous entendons rassurer les
craintes et sanctionner la révolution par nous accomplie. Nous espéronsque
notrenouvelle constitution ne fera queresserrer les liens qui doivent tôt ou
tard unir tous les peuples. Les relations commerciales, en se multipliant,
ne feront quedonner une force nouvelle à la communauté des principes et
des sentiments, etrendront la paix du monde de jour en jour plus néces-
saireet plus honorable.

«Venise, le28 mars 1848.
j>Pour le gouvernementprovisoire de la république vénitienne,

» Le président, Manin.
Au ministre desaffaires étrangères duroyaume britannique.

« Les provinces de l'ancien Etat vénitien,en prenant le nom de républi-
que,ontcru obéir à leurpassé et à la nécessité des choses. Une nation telle
que l'anglaise, chez laquelle le respect des traditions est une espèce de
dogme social, doit sentir ce qu'il y avait de sacré pour ces provinces dans
leurs anciens souvenirs. Un gouvernementconstitutionnel, dans ce pays et
dans l'état actuel des esprits, n'aurait été qu'une transition incommode,
dangereuse, et la cause de révolutions, peut-être suivies d'un despotisme
pire que les précédents. Nous avons cru Çuc le seul moyen de rester indé-
pendants, c'était d'être libres. Mais le même sentiment qui nous conseil-
lait une telle résolution nous impose le respect de tout gouvernement
établi.

» Nous ne douions point dessympthies de cettegrande nation, où le sen-
timent de liberté est un instinct, et qui, parla grandeur de ses vues et

'a persévérance de ses volontés, rappelle plus que touteautre les Succès

"* les gloires deRome ancienne. Le drapeau vénitien , en rencontrant sur
'es mers le drapeau britannique, recevra toujours, nous l'espérons, un sa-
ut amical.

v Venise, le 28 mars 1848.
» Pour provisoire de la république vénitienne,

» Le président manin-

Parme-, 12 avril.
ARDICATION DU PRINCE CHARLES DE BOURBOS.

La régence suprème de l'Etat a publié, le 10 avril, la décla- Jration suivante :
a A la régence suprême de l'Etat.

»Je donne la démission plusieurs l'ois demandée parla régence suprè
me, et je l'invite à conserver son pouvoir jusqu'à l'élection et l'entrée en
exercice des membres d'un gouvernementprovisoire.

» Conformément au décret auquel je me rapporte dans ma déclaration
du 20 mars 1848, jelaisse le conseil des Anciens de Parme libre de nom-
mer dans sa sagesse le gouvernementprovisoire.

s Cet Etal reste sous la tutèle et protection du magnanime roi Charles-
Albert, qui le regardera comme l'un des Etats qui concourent ensemble à
la grande

Suvre

de l'indép.îndence italienne.
»Je confie la tranquillité publique et la concorde fraternelle . la protec-

tion de cellebonne ville , l'inviolabilité de ma personne et de ma famille à
l'honneur et au courage de la garde nationale et à la loyauté de tous les
citoyens. v Votre affectionné.

» Parme, le 9 avril 1848. x> CHAMES. »
k La régence se félicite que notre ville, libre deconcourir à la cause de

l'indépendance italienne et à la réunion de tous les Etals, prenne un titre
et une forme de gouvernementqui la mettent au niveau des Etats qui ont

déjà secoué la domination étrangère.
» Aucuneraison, aucune apparence, aucun prétexte ne doivent la sé-

parer des autres, la montrer hostile ou divisée. Aucune raison, aucun pré-
texte ne doivent troubler sa tranquillité intérieure.

«Tous les bons citoyens doivent concourir au maintien de l'ordre cl de
la concorde. Que tous redoublent de zèle et de dévouement, qu'ils em-
ploient la persuasion, les remontrances, qu'ils soient prêts à lous événe-
ments, qu'ils répondent a tous les besoins de la situation, et notre ville
pourra prétendre à lous les biens que la Providence réserve ampeuples
libres.

«Parme, lo 10 avril 1848.
»L. SmviiAL"!, G. Cantelli, P. Peliegmni,

»F. Maestri,de Castagnoia. »

Nouvelles d'Angleterre.

La chambre des communes a volé le 18avril la troisième lec-
ture du bill de sécurité pour la couronne et le gouvernement
Ce bill se trouve ainsi définitivement adopté par la chambre.

Le Times, l'organe le plus puissant delàpresse britannique,
parait vouloir prêter son concours au mouvementréformiste,
dont 50 membres de la chambre des communes ont pris l'ini-
tiative.

Une dépêche télégraphique datée de Dublin, le 17, annonce
que treize personnes ont été arrêtées pour s'être livrées illé-
galement à l'exercice militaire dans une maison particulière.

Les événements du duchés deSchleswig-Holstein ont fait le
17 l'objet d'une interpellation à lord Palmelston au sein de la

chambre des communes. M. Wilson a demandé au secrétaire
d'Etat des affaires étrangères si le gouvernementdanois a solli-
cité l'appui ou la médiation de l'Angleterre, si le Danemark a
menacé de bloquer l'Elbe, et, enfin, si le gouvernement bri-
tannique a pris quelque mesure pour amener un arrangement
amiable de l'affaire des duchés.

I Voici la réponse de lord Palmerston :
« Le gouvernement de S. M. a reçu plusieurs communications des gou-

vernements de Prusse et de Dancmarck sur cette question , etilcsten
communication avec ces deux puissances , auxquelles il a exprimé le désir
d'amener une solution satisfaisante et amiable des différends existant en-
tre les Prussiens et les Danois. On a fait savoir à ces deux gouvernements
que si les bons offices de la Grande Bretagne pouvaient êlre utiles pour cet
objet , les ministres deS. M. seraient heureux de les y employer. J'ai l'es-
poir que ces offres seront acceptées. Rien ne serait plus déplorable que de
voir la paix de l'Europe mise en danger par une question de la nature de
celle qui divise les Prussiens et les Danois ; et j'espère que ce danger
pourra être écarté.

«Quanta l'inlenlion du gouvernement danois de recourir à des opé-
rations navales, il est très-probable, si les hostilités continuent, que les
Danois, qui sont une puissance maritime, inquiéteront le commerce prus-
sien ; mais si, comme je l'espère encore, la paix est maintenue, l'Elbe ne
sera pas bloquée. Je n'ai pas reçu d'avis officiel relatif à l'entrée des trou-

pes prussiennes dans le Schleswig; mais c'est là un événement très-vrai-
semblable. »

M. d'lsraeli a demandé ensuite «à lord Palmerston si, par un
ancien traité, l'Angleterre n'a pas garanti à la couronne de
Danemark la possession des duchés de Schleswig-Holsleiu, et si
la cour deDanemark n'a pas invité le gouvernement britannique
à rempiircetteobligation.

Le secrétaire d'Etat de l'intérieur a répondu qu'en effet le
Danemark n invoqué la garantie stipulée par le traité de 1720;
mais qu'il n'y a pas lieu d'intervenir, attendu qu'il nes'agit pas
d'une guerre de conquête de la part de la Confédération ger-
manique, mais d'une question intérieure à régler entre le gou-
vernementdanois et les habitants des duchés.

ARMEMENT DE L'ANGLETERRE.
L'Angleterre arme sans cesse; si nous en croyons desrenseignements ve-

nus de ce pays et que nous avonslieu de croire exacts, l'escadredu vice-
amiral Parker, dans la Méditerranée, vient d'être augmentée de deux
vaisseaux de 120et d'un vaisseau de 84. Une autre vaisseau de 120 etune
frégate à vapeur de 450 chevaux, aujourd'hui à Lisbonne, doivent encore
la rallier. L'escadre sera alors forte de huit vaisseaux de ligne dont quatre
à troits pouls : Hibernia, Trafalgar, Queen et Howe; un de 90 canons,
Rodney; un de 84 Vengeance, et deux de 80 Superb cl Vanguaxd.

A celte fore, il faut ajouter une frégate de 36, Thetis, les corvettes ou
bricks : Volage, de 2G; Spartacus, de 22;Fanlom, de 16, et Mutine, de
12: les frégates à vapeur Sidon, de 560 chevaux; Odin de 560; Bulldog,
de 500; Gladiator, de 430, et Scourge, de 430; les corvettes à vapeur
Antelope (à hélice,, de 260; Hécate, de 240; Ardent, de 200; Oberon, de
200; PolyphSmus, de 200; et les bateaux de 140 à 120;Flamer, Locust,
Meteor, Porcupine, Spitfire, Tartarus et Volcano.

Le contre-amiral Napier, qui se trouve maintenant détaché à Cork, avec
le Calcdonia, de 120; le

Saint-Vincent,

de 120; le Canopus de 84, et la
frégate à vapeur de 560 chevaux, le Dragon a vu son escadre d'évolution
diminuée des vaisseaux Trafalgar, Queen et Vengeance; mais clic va êlre
augmentée très prochainement des vaisseaux nouvellement armés, Prin-
ce-Régent, de 94 canons; Powerfull;, de 84; Gangcs, de 84: Bellcrophon.
de 78; Agincourt, de 72; Illustrious, de 72, et Wellington, de 72. Le
dernier du nouvel armement, fVellesley de 72, est envoyé en Amérique,
L'Asia, de 84, qui était à Sheerness. est envoyé dans l'Océanie.

Lts bâtiments à vapeur armés dans les ports d'Angleterre sont au nom-
bre de 4G, sans compter ceux qui sont all'ectés au service des paquebots,
de la douane et de l'hydrographie. Ceux-là sont eu général depetite force,
à l'exception des frégates Terrible, de 800 chevaux, Berkenhead, Bleu-
vein, Gorgon, Medina, Medusa, Merlin,Tritoii, et Amphion, de Gsoà 450.

Sur les 227 bâtiments (dont 80 à vapeur), qui composent aujourd'hui
l'armement anglais, 119 fiait le service dis colonies et sont disséminés
dans les stations de l'Océan Pacifique, de Yalparaiso, des Indes Orientales,
des dent Amériques, du Cap et des côtes d'Afrique. L'Angleterre esl ainsi
préparée partout aux éventualités "que les complications de la politique
peuvent amener; la Russie arme de son côté; la France seule laisse sa
marine dans l'état d'infériorité où l'a trouvée la Révolution de février.

No uvellesd' Allemagne.
Lesjouroaux prussiens nous apportent encore aujourd'hui

des nouvelles affligeantes du grand-duché de Posen. Suivant
leur opinion , la guerre civile est inévitable dans cette contrée.
Ces journaux ajoutent que si l'état de chines ne prend pas
promptement une a ulreaspect, il se passera dans ce pays des
événements bien aulrement tragiques que ceux qui ont eu lieu
en Galicie. Des hordes nombreuses parcourent le grand duché
et commettent res plus grands excès.

Les districts allemands qui forment un demi cercle autour du
grand-duché devront en être séparés et seront annexés aux pro-
vinces limitrophesallemandes. Le reste du grand duchéformera
désormais un Etat à part, que leroi de Prusse gouvernera sépa-
rément, comme grand duc, selon une constitution spéciale. Dans
cet Etat, l'organisation sera entièrement polonaise; milice à
part, trésor distinct, ministres locaux, langue officielle, tout
sera polonais.

L'anarchie est à son comble dans une bonne partie du duché
de Bade. Des bandes républicaines se sont formées sur plusieurs
points, avec l'intention bien arrêtée de renverser par la force
le gouvernement établi. On peut être sûr néanmoins qu'elles
n'y réussiront pas. Le parti républicain est en minorité dans le
duché de Bade comme dans toute l'Allemagne. Les essais qu'il
a tentés jusqu'àce jour à Francfort, à Bamberg et ailleurs ont
échoué devant l'expression presqu' unanimedes vSux delà po-
pulation.

La Gazette de Prusse contient une ordonnance royale por-
tant création d'un ministère du commerce, des métiers et des
travaux publics dans les attributions duquel sont placées la
division du commerce, métier et agriculture, et celle des mines
et salines, ressortissant actuellement au ministère des finances,
ainsi que celle de la police des métiers et de l'agriculture, au-
jourd'hui dépendant du ministère de l'intérieur.

Le nouveau ministère sera chargé en outre du règlement do
tous lesrapports entre les seigneurs et les paysans, ainsi que de
la police sur la pèche fluviale, du département des postes, et de
tous les travaux du bureau du commerce existant.

Le conseiller de légation de Patow est nommé chef de ce
ministère.

Par le même décret, le ministère des finances est dorénavant
chargé des affaires du domaine public et privé.

Francfort. 19 avril.
37e séance de la diète germanique, du 18 avril 1848.

Sur la motion des 17 déléguésadjoints à la diète, concernant :
1. L'armement générai du peuple ;
2. L'établissement d'une force armée de l'Allemagne sur mer ;
3. Les mesures pour la direction des affaires étrangères de l'Allemagne

;

La diète arrête :
Quant au nu 1, de recommander vivement celle mesure aux gouverne-

ments et de les inviter à l'informer des dispositions qu'ils auront prises à
cet égard.

De renvoyer la 2 e question à une commission nomméespécialement à
ceteffet ;

Quant au n° 3, de se réserver d'agir à cet égard d'après les circonstan-
ceset d'organiserquelques missions spéciales, si cela était nécessaire.

Une motion de M. l'envoyé de Bade tendant à introduire, eonfoimémcnt
à l'article 19 de l'acte fédéral, la liberté générale de commerce et de
douane entre tous les Etals de la confédération germanique et à inviter les
gouvernements à envoyer à cet effet des plénipotentiaires à Francfort-
s/M., estrenvoyée à la commission ebargée de l'examen des questions de ce
genre.

A propos d'unecommunication des lTdélégués adjoints à la diète, l'en-
voyé de Bade fait la motion suivante:

Inviter tous les gouvernements à nommer déjà maintenant, mais seult-
ment provisoirement jusqu'à l'achèvement de la constitution . le pouvoir
exécutiffédéral, qui doit êlre créé infailliblement lors do la confédération,
et cela de telle manière que l'Autriche et la Prusse nommerontchacun un
membre et qu'un troisième sera nommé par les autres membres de la con-
fédération sur trois candidats proposés par la Bavière ; ces trois membres
devront prendre sous leur propreresponsabilité,**dans les cas urgents avec
le concours de la diète, les mesures nécessaires pour le bien dela commune
patrie, en particulier aviser à la nomination d'un général en cheffédéral
à toulcs les mesures de défense, à l'armement du peuple et à la représen-
tation de l'Allemagne vis-à-vis de l'étranger. Cette motion a élé renvoyée
à l'examen de la commission de la constitution.

Sur la motion de la commission militaire, il a été décidé que les com-
mandants supérieurs des 7" et 8° corps d'armée tiendront constamment la
dicte au courant des mouvementseffectués par les Iroupes placées sousleur»
ordres, et qu'enoutre on demanderait au gouvernementbadois s'il désirait
l'entréedans le grand-duchédu contingent de Nassau et de la liesse élec-
torale.

Il est donné communication à la diète d'un rapport de M. de Gagein,
commandant la divisioikhadoise,rapport daté deWillslett, 16avril, et con-.
cernant les mouvements d'ouvriers armés français et allemandssur larive
gauche du Rhin et leurentrée de force présumée en Allemagne.

Sur la demande des autorités de la principauté deWaldeck, ladiète ac-
corde l'autorisation defaire entrer dans le pays des troupes de la Hesse
électorale pourréprimer des désordres qui J ont éclaté.

Le Nouvelliste de Verriers, da 18, publie les détails suivants
" sur les troubles dont la ville d'Aix-la-Chapelle a été le théâtre:

«Hier matin, les cadavres des individus tués dimanche gisaientencore

' sur la voie publique; une grandeagitation régnait àAis, parmi les basses
classes de la population. Vers dix heures, une batterie d'artillerie et deux
bataillons de troupesde ligne, venantde Cologne, sontentrés en ville.



s La garde bourgeoise ne s'étanl pas montrée, la troupe s'est chargée
seule de maintenir l'ordre. Despostes ont élé établis sur lotis les points, et
despatrouilles ont été organisées.

» Des malfaiteurs qui parcourent les campagnes , dans le but de rançon-
ner les voyageurs, ont voulu s'introduire en ville,mais ouestparvenu à tes
disperser;plusieurs ontarrêtés. De5 à G heures du-soir, les attroupements
s'étant montrés très-nombreux et ayantfait des démonstrations menaçan-
tes, les troupes se sont mises en mouvementpour les dissiper,

» Ayant rencontré de la résistance, elles ont dû faire usage de leurs ar-

mes. Plusieurs individus faisant partie des perturbateurs ont été tués et
d'autres sont pins ou moins gravement blessés. D'après ce qu'on nous rap-
porte, il y aurait eu encore hier au moins 7 morts,

-» Malheureusement , un jeune homme et une demoiselle inoffensifs ,
qui passaient dans la rue an moment où les troupes faisaient l'eu sur la
populace , ont été tués. Les troupes ont arrêté les perturbateurs qui n'ont
pas voulu rentrer dans l'ordre. On porte le nombre des individus arrêtés à
80. Les militaires sont restés toute la nuit sous les armes , cl hier, mardi
matin , tout était rentré dans l'ordre.

» On a remarqué que les gens arrivés ce malin d'Aix à notre station, por-
taientgénéralement la cocarde-nationale allemande. Serait-ce peut-être là
unsanf conduit indispensable en ce moment à Aix-la-Chapelle t et ceux
qui s'en munissent oublieraient-ils , en venant , que pareille précaution
n'est nullement nécessaire en Belgique ? »

La Gazette d'Aix-la-Chapelle du 19 no dit plus un mot des
troubles de eetle ville. Il y a donc tout lieu de croire qu'ils sont
entièrement apaisés.

On lit dans la Gazette de Vienne du 15 avril

;

Nous venons d'apprendredesource digne defoi que le ministre de l'in-
térieur est occupé à jeterles hases de la constitution, et qu'hier a eu heu
dans oc but une délibération avec les députés des Etats de plusieurs pro-
vinces.

Les propositions que le ministre a faites à cette occasion, sont présen-
tées dans l'esprit le plus libéral, et propres à satisfaire aux

vSux

les plus
justes.Egalité des droits politiques et civils sans différence des religions.
Egalité de tous les citoyens devant la loi ; les personnes de toutes les con-
fessions auront des droits égaux à être appelées aux emplois publics et aux
fonctions municipales. Liberté deconscience, despersonnes, de la parole
et de la presse. Droit depétition et de libre réunion. Indépendance de la
justice.Publicité et oralilé des débals judiciaires et jurypour la justice
pénale.

Enfin, une conslilulion fondée sur le principe de la représentation du
peuple avecdeux chambres et voix décisive des chambres dans la légis-
lation, avecle droit d'initiative et la plus complète autonomie, la convo-
cation annuelle et la responsabilité des ministres ; tels sont les droits
fondamentaux essentiels qui seront accordés au peuple autrichien par
la constitution.

On doit avoir reconnu unanimement que, dans la nécessité pressantede
fortifier la couronnepar un parlement déjà constitué, il semblait être un
véritable besoin d'aeccorder la constitution sur ces bases. Nous pouvons
aussi assurer debonne source que les élections au parlement allemand
6cront ordonnées prochainement.

Nouvelles de France.

La journée d'nvunt-hier, à Paris, n'a présenté aucun inci-
dent remarquable, mais les opinions différaient sur la manière
dont se passerait la fête du lendemain. Le plii9 grand nombre
croit que la manifestation du 16 avril assure à Paris In tran-
quillité pour longtemps. Le petit nombre, composé surtout de
gens qui observent et réfléchissent, regardent comme impos-
sible la prolongation de l'état actuel des choses. Deux partis
sont en présence, dans le gouvernementet dans le peuple; une
lutte entre ces deux partis est inévitable; elle doit être san-
glante.

Les hommes qui ont voulu faire entrer clandestinement dans
Paris des fusils, qui ont voulu s'en faire délivrer à la mairie du
6" arrondissement, ceux quiont distribué des écrits incendiaires,
qui ont voulu haranguer le peuple au nom du communisme,
ouceux en un mot qui marchent avec lecitoyen Cabet et, il faut
bien le dire, avec les citoyens Ledru-Rollin, Flocon, Albert et
Louis-Blanc, ne se borneront pas toujours à menacer dans les
colonnes de leurs journaux, ils se sont soulevés contre Louis-
Philippe qui refusait des concessions ; ils se soulèveront contre
le gouvernement provisoire représenté par M. Lamartine, en
dépit des quelques concessions qu'on leur fait de temps à autre.
Ce qu'ils veulent, c'est le pouvoir, c'est I'applicatien de leurs
utopies.

Ceparti est tellement audacieux et croit en sa force, qu'il ne
faudrait nullement être surpris qu'une tentative de soulève-
ment eût lieu le lendemain, c'est-à-dire le 20, dans le moment
même où toute la garde nationalesera sous les armes et pour-
ra au besoin s'appuyer sur quelques régiments de troupes de
ligne. I.e dénoûment d'un pareil conflit ne serait pas douteux.

Paris, 19 avril.
Le gouvernementprovisoire, considérant qnc l'octroi établi sur les bois-

sons pèse d'une manière inique sur les diverses qualités de vins ;
Que cet impôt frappe la boisson ordinaire des travailleurs de 100 pour

100 de la valeur primitive, tandis que les vins de luxe ne paient que 5 ou
10 pour 100 deleur prix vénal;

Que celte inégalité choquants provoque des fraudes nuisibles à lasanté
des travailleurs, décrète :

Le ministre des finances et le maire deParis présenteront dans le plus
bref délai un règlement qui modifiera le dioit d'octroi sur les vins ;ce
règlement sera basé sur le principe d'égalilé proportionnelle proclamé plus
haut, et il aura pour objet de mettre à la portée des travailleurs une bois-
son saine etfortifiante, et de punir des peines les plus sévères toutes frau-
des qui en dénatureraient la qualité.

Fait à Paris, enconseil de gouvernement,le 18 avril 1848.
Lesmembres dugouvernementprovisoire.

Le gouvernement provisoire, considérant que la subsistance du peuple
doit êlre une des premières préoccupations de la république

;

qu'il importe
surtout de diminuer le prix des objets d'alimentation qui peuvent ajouter
aux forces physiques des travailleurs , décrète :

Art. ler.1 er. A Paris, les droits d'octroi sur la viandede boucherie sont sup-
primés.

Art. 2. Ces droits serontremplacés : 1° par une taxespéciale et progres-
sive sur les propriétaires et sur les locataires occupant un loyer de 800

fr. et au dessus ; 2» par un impôt somptuairc établi sur les voitures de luxe,
les chiens,.ct sur les domestiques mâles, quand il y aura plus d'un do-
mestique mâle attaché à unefamille.

Art. 3. Le ministre des finances est autorisé à appliquer les mêmes me-
sures, dans le plus bref délai, aux villes des départements.

Les membres du gouvernementprovisoire.
Nous lisons les détails suivants dans une correspondance par-

ticulière de Paris :
Vous avez vu dans les journaux que la garde nationale tout entière est

allée, dimanche, se mettre à la disposition du gouverment pour le défen-
dre contre les tentatives dont il devait être l'objet ; mais ce que les jour-
naux ne vousauront pas dit, ou ce qu'ils auront à pme laissé entrevoir,
c'est la main qui dirigeait cette agression qui, du Champ-de-Mars, devait
aller renverser le pouvoir de l'llôtcl-de-Ville pour proclamer la^palrieen
danger, nommer un comité de salut public et mettre à la tête de co co-
mité, dont le nom rappelle les plus mauvais souvenirs d'uneautre époque,
MM. Lcdru-Rollin, Flocon, Louis-Blanc et Blanqui. L'antique axiome de
droit, isfecit cvi prodest, doit vous suffire pour désigner les chefs occul-
tes d'un mouvement dont la réussite nous précipitait en pleine terreur,
avec le communisme en plus, le communisme érigé en principe et le par-
tage des biens traduit en pratique.

Maintenant, Monsieur, il faut bien l'avouer, le communisme, tout faible
qu'il est, ne se lient pas pour battu ; les hommes qui veulent se servir des
passions brutales auxquelles ils promettent l'abolition de la propriété et le
partage comme perspective, afin defaire servir les masses à la satisfaction
de leur ambition effrénée, ces hommes-là feront peut-être une nouvelle
tentative.

Mais quels que soient leurs efforts, ils seront entièrement écrasés.
P. S. Ce quejeprévoyais dans mes lettres,seréalise en ce moment ; pen-

dant la nuit ona essayé de désarmer plusieurs postes de gardes nationaux ;
lerappel a été battu, et la milice citoyonne a encore bravement satisfait à
la mission d'ordre qu'elle s'est donnée. Mais par desattaques incessantes
on peut fatiguer son zèle, en éparpillant les tentatives,et on met en prati-
que vn précepte qui avait élé mis en avantpar vn des journaux qui tou-
che aussi au communisme : Onveut ereinter la garde nationale. Du reste
un régiment vient d'entrer dans Paris : il sera suivi de plusieursautres, et
M. de Lamartine a le plus grand espoir que la fête qui aura lieu jeudiet
dans laquelle fraterniseront l'armée et les ouvriers, mettra fin à d'injustes
défiances et permettra d'avoir dansParis des forces imposantes qui pour-
ront efficacement y maintenir l'ordre qu'on veut à toutprix troubler.

Soyez-en convaincu : M. Lcdru-Rollin commence à se rendre un compte
exact de sa position isolée en quelque sorte dans le gouvernement provi-
soire : il use en ce moment de ses dernières ressources, et il faudrait peu
vous étonnersi vousappreniez demain qu'il a donné sa démission. La garde
nationale saura imposer aux anarchistes par son attitude, et à partir de
vendredi l'armée régulière viendra faciliter satâche.

On écrit de Paris, 19 avril :
Les journaux ultra-républicains continuent à prendre à conlrepied la

démonstration de dimanche»
Ils ont d'abord prétendu qu'elle avait en lien contre les réactionnaires.
Ils soutiennent à présent que ce sont les réactionnaires qui l'ont suscitée.
Un fait reste vrai, c'estque la colère du peuple n'a euqu'un but, lecom-

munisme, et ne s'est traduite que par un cri : A bas les communistes !
Dira-t-on que toute la population a crié contre le communisme sans sa-

voir ce que c'estque le communisme?
Oui, cela peut être vrai ; mais le communisme, auxyeux du peuple, re-

présente, en ce moment à peu près en masse, lons les systèmes qui, pour
vouloir lui donner le mieux, l'empêchent d'avoir le bien ; qui, sous pré-
texte d'organiser le travail, ferment les ateliers et paralysent la consom-
mation ; qui, dans le but d'améliorer lasituation du pauvre, réduisent pour
lui les moyens de travail, élèvent son salaire en théorie et lerestreignent
enréalité.

Le peuple veut d'abord travailler ;il n'y a que les fainéants, comme il le
disait l'autre jour, qui veuillent l'égalité des salaires, et si peuqne chacun
ait, il comprend que sous la loi du communisme, il aura moins encore.

Il parait que c'est sans avoir pris les ordresdu gouvernement
que le commandant de la garde nationale avait fait battre le
rappel dans la matinée d'hier. C'est du moins ce qui semble
résulter delà note suivante que publie ce matin le Moniteur :

« Considérant que le rappel, battu intempestivement, est dénature à
jeter le trouble dans la cité, à effrayer les esprits, à nuire au commerce,
au travail, à l'industrie, en fatiguant inutilement la garde nationale,

» Le gouvernement provisoire fait savoir que le rappel ne peut être
battu dans Paris que par ordre exprès du ministre de l'intérieur ou du
maire de Paris, et, dans les circonstanstanccs exceptionnelles, dechaque
maire d'arrondissement.

» Tonle contravention à cet égard sera sévèrement punie. »
On disait ce matin que, par suite du malentendu d'hier, M. le

général Courtais était remplacé dans lecommandementdes gar-
des nationales de la Seine par M. le général Changarnier, qui
serait en même temps le commandant supérieur des troupes de
ligne rentrées à Paris.

On lit dans le Moniteur :
«An moment de mettre sous presse, on nous assure qne M. le général

Changarnier, arrivé à Paris depuis deux jours, est nommé commandant des
troupesde ligne dans la capitale. »

FETE NATIONALE ET DISTRIBUTION DES DRAPEAUX.

Les dispositions suivantes ont été adoptées par le gouvernement provi-
soire pour la fêle de la fraternité qui aura lieu le jeudi 20 avril :

A sept heures, les gardes nationales et les troupe» serontréunies et occu-
peront les places qui leur seront assignées depuis le carré Marignv jusqn'à
la Bastille, et le long des deux quais.

A huit heures, les membres dn gouvernement provisoire se rassemble-
ront au ministère de la guerre ; ils en partiront à huit heures et demie pour
se rendre sur l'estrade placée à l'Arc-dc-ïriomphc.

Au moment où ils prendront place, 21 coups de canon annoncerontle
commencement de la fête.

Les colonels des différentes légions et des détachements de l'armée, les
chefs de bataillon de la garde nationale mobile, les colonels de la garde
républicaine etde la garde civique, tous accompagnés de leurs porte-dra-
peaux, seront rassemblés en face de l'eslrade.

A 9 heures commencera la distribution des drapeaux.
Chaque colonel montera sur l'estrade et recevra d'un des membres du

gouvernementprovisoire le drapeau qui lui sera remis.
Pendant la distribution des drapeaux, le canon tirera de minute en

minute.

Le défilé commencera ensuite, par bataillon en masse et par pelotons.
Derrière les membres du gouvernementprovisoire seront placés:
Les membres du conseil d'Etat ; les députations de la cour decassation,

de la courdes comptes, de la cour d'appel et des autrestribunaux, des offi-
ciers généraux, de l'armée et de la marine, les sous-secrétaires d'Etat, les
adjoints du maire deParis, les principaux fonctionnaires administratifs,
une députalion'ducorps des ponts et chaussées, une députation du conseil
de l'instruction publique, une députation de la commission du gouverne-
ment pour les travailleurs, une députation des blessés de février et des an-
ciens condamnés politiques.

Une salve d'artillerie annoncera la fin du défilé et le départ des membres
du gouvernement provisoire.

Le soir la ville sera illuminée.

CouredesFoudsPublics.

Boursed'Amsterdamdu20

Avril.
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ANNONCES.

HOTEL FUHRI,
Korte Houtstraat, àLa Haye.

Le soussigné a l'honneur d'annoncer qu'il ouvrira sa Table b'llôtk
Lundi 24 Avril prochain.

G. FUIIRI.

Une DEMOISELLE

ANGLAISE,

de famille respectable, désire so placer
comme GOUVERNANTE ou BONNE D'ENFANTS. Elle peut leur enseigner
l'écriture, la lecture, le calcul , les premiers éléments d'histoire et de
géographie, etc. Elle ne tient pas à des gages élevés

;

et, bien qu'arrivéedepuis peu de Londres , elle estconnue depersonnes notables deLa Haye
qui donneront des renseignements à son égard. — S'adresser à Mlle S. B.
chez M. ZiMMKRMiMN , Korte Houtstraat , n° 33 ,à La Haye.

Desmaladies nerveuses et génératlves,
OU TRADUCTION FRANÇAISE DU TRAITÉ MÉDICAL ANGLAIS

SUR IIVIRILITE,
De sa débiliteprématurée, avecles instructionspour saparfaite

conservation.
Traduit sur la 35" édition : 180pages.■— Prix : 4 fr., sousenveloppe cache-

tée,à l'abri de toute indiscrétion.
Essai médical sur les maladiesdes organes de la génération, provenantd'ha-

bitudes vicieuses, des excès en général,desinfluencesdu climatet de la conta-
gion, etc., etc., s'adressanlà ceux qui en sont affectés dans la jeunesse,l'àgo
muret lavieillesse, avecdesobservations pratiques concernant le mariage,le
traitementet la guéiison des affections nerveuseset mentales,desmaladie»
contagieusesau moyen desquelleson peutobtenirlerétablissement de la con-
stitution la plus abimée, etatteindre à laplus longuecarrièrequ'ilsoit accor-
dé à l'hommede parcourir.

Le tout illustréde nombreuses gravures d'anatomie, sur acier, coloriéesdémontrant les diverses fonctions, sécrétions et compositions des organessansleur état sain et demaladie;avecdes instructions pour correspondances
et casparticuliers;

dar g, 1.. CITR.TIS et C° churigiens consultants,
Frithstreet,Soho-quare,London.

L'on peut jugerde l'importancede cet ouvrage médical célèbre, parle fai-
que 50,000 exemplairesontété vendus en France et en Angleterreseules.En vente,à Bruxelles,chez Tarritle,Longue rue de l'Ecuycr, au prix do
quatrefrancs. Oncxpe;dic contre remboursement. (Affranchir.)

A B.A HAYE , chez l.êopolcl Lcebciabcrg , Spui, 75.
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